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Description

[0001] La présente invention concerne un appareil de
massage du corps humain, utilisable notamment pour
l’exécution d’un massage du type "évalué-pressé-tiré".
[0002] Un appareil de massage selon le préambule de
la revendication 1 est divulgué par le document FR-A-2
797 183.
[0003] Il existe actuellement sur le marché divers ap-
pareils permettant l’exécution d’un massage du type "pal-
pé-roulé". Ces appareils comportent généralement, à
l’intérieur d’un boîtier ouvert à sa partie inférieure et qui
est déplacé sur la peau, une paire de rouleaux d’axes
parallèles montés libres en rotation, en contact avec la
peau et permettant de faire « rouler » un pli de peau. La
formation du pli est préalablement obtenue par la créa-
tion d’une dépression dans l’espace interne du boîtier,
au-dessus des rouleaux, afin d’aspirer la peau vers le
haut. A cet effet, l’intérieur du boîtier est relié à une source
de vide.
[0004] C’est le cas, par exemple, du brevet américain
US4729368 décrivant un appareil de massage pour le
corps humain. Cet appareil de massage comporte, mon-
tés à l’intérieur d’un boîtier actionnable manuellement,
deux rouleaux parallèles entraînés en rotation par un mo-
teur ou montés libres en rotation, ledit boîtier étant relié
à des moyens permettant de créer une dépression au-
dessus des rouleaux qui forment des parois mobiles
d’une chambre d’aspiration. Les rouleaux sont mainte-
nus normalement écartés l’un de l’autre par des ressorts
lorsque aucune dépression n’est créée dans la chambre
d’aspiration. Ladite dépression exercée à l’intérieur du
boîtier s’exerce dans l’espace compris entre les rouleaux
pour former un pli de peau et la disposition des rouleaux
est telle que les rouleaux tendent, au cours de l’aspira-
tion, à se rapprocher automatiquement l’un de l’autre
pour assurer l’action de pincement sur le pli de peau for-
mé.
[0005] Les appareils connus de ce type présentent l’in-
convénient que l’intensité de la compression à laquelle
est soumise la peau formant le pli pincé entre les rou-
leaux, dépend de l’intensité de la dépression. En effet,
c’est la même force motrice qui met en action les pièces
mécaniques assurant les deux fonctions de succion et
de compression de la peau. La régulation de la dépres-
sion agit donc simultanément sur les deux mouvements
sans qu’il soit possible de privilégier l’une ou l’autre des
actions et de régler l’intensité de l’action de la pression
ou de la traction sur la peau. Par ailleurs, ces appareils
connus ne peuvent agir en direct au-delà d’une profon-
deur de 2,5 à 3 cm. Cette limitation est due au fait que
la compression est exercée parallèlement à la surface
de la zone de peau traitée, par suite du fait que, lors de
l’opération du serrage du pli de peau, les deux rouleaux
se rapprochent l’un de l’autre par une translation rectili-
gne parallèlement à la peau. La limitation est due, d’une
part aux dimensions de la surface de succion et, d’autre
part, au fait que la force motrice (dépression) peut blesser

le patient au delà d’une certaine valeur.
[0006] La présente invention vise à remédier à ces in-
convénients en procurant un appareil de massage d’un
emploi très commode, permettant notamment d’ajuster
très aisément l’intensité et l’amplitude de chacune des
fonctions de succion et de compression de la peau, à
des profondeurs plus importantes et avec des niveaux
d’intensité plus fins et précis.
[0007] A cet effet, cet appareil de massage du corps
humain, utilisable notamment pour l’exécution d’un mas-
sage du type "évalué-pressé-tiré", comportant une tête
de travail ouverte à sa partie inférieure, pouvant être dé-
placée sur la peau contenant des moyens de formation
d’un pli de la peau, est remarquable en ce que les moyens
de formation d’un pli de la peau comprennent deux mâ-
choires de serrage de la peau pivotant autour d’un axe
parallèle au plan de la peau et aux extrémités desquelles
sont fixés des doigts de massage, ledit appareil compre-
nant des moyens pour faire pivoter les deux mâchoires
l’une vers l’autre et en sens inverse, afin de serrer et de
desserrer respectivement la peau entre elles pour former
un pli de la peau.
[0008] On comprend bien que, contrairement aux ap-
pareils de massage de l’art antérieur, la formation du pli
de la peau et le pincement de ce dernier s’effectue uni-
quement par les doigts de massage fixés aux extrémités
des mâchoires de sorte que, le pincement exercé sur le
pli de la peau n’étant pas limité par la dépression, une
force de pincement plus importante peut être appliquée
sur le pli de la peau afin de permettre un décongestion-
nement des tissus traités. On observera que l’on entend
par « des doigts de massage fixés aux extrémités des
mâchoires » des doigts qui ne sont pas montés libres en
rotation aux extrémités des mâchoires.
[0009] Selon une caractéristique particulièrement
avantageuse de l’appareil conforme à l’invention, les
moyens de formation d’un pli de la peau comprennent
une ventouse montée mobile entre les deux mâchoires,
reliée à une source de dépression par un tuyau flexible
et des moyens pour déplacer la ventouse dans une po-
sition extrême inférieure dans laquelle elle est située sen-
siblement dans le plan de l’ouverture inférieure de la tête
de travail et en contact avec la peau et une position ex-
trême supérieure de manière à pouvoir tirer vers le haut
la zone de la peau située entre les doigts de massage
des deux mâchoires pour, entre autres, former un pli de
cette peau.
[0010] On décrira ci-après, à titre d’exemple non limi-
tatif, une forme d’exécution de la présente invention en
référence aux dessins annexés sur lesquels :

- la figure 1 est une vue en élévation schématique,
partiellement en coupe verticale, d’un appareil de
massage suivant l’invention, la tête de travail étant
représentée à plus grande échelle,

- la figure 2 est une vue en élévation des éléments
constitutifs principaux de la tête de travail de l’appa-
reil, en position de repos ou inactive, l’enveloppe de
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la tête ayant été omise,
- la figure 3 est une vue de profil de la tête de travail,

prise de la droite sur la figure 2,
- la figure 4 est une vue en coupe verticale de la partie

inférieure d’une mâchoire, illustrant la fixation d’un
doigt interchangeable,

- la figure 5 est une vue en élévation des éléments
constitutifs principaux de la tête de travail représen-
tés en position active de succion et de compression
d’un pli de la peau.

[0011] L’appareil de massage représenté sur la figure
1 comprend essentiellement une tête de travail 1 qui est
destinée à être déplacée manuellement par un praticien
sur une surface de peau, pour effectuer un massage du
type "évalué-pressé-tiré" comme il sera précisé plus loin,
et une unité de commande indépendante 2, constituée
par un châssis monté mobile sur roulettes et contenant
divers composants mécaniques, électriques et électro-
niques permettant d’assumer les différentes fonctions
qui seront précisées plus loin. La tête de travail 1 et l’unité
de commande 2 sont reliées l’une à l’autre par une gaine
souple 3 qui contient divers conduits, conducteurs élec-
triques, câbles de traction, etc ... nécessaires pour le
fonctionnement de la tête de travail 1. La gaine 3 peut
être indépendante et se raccorder directement à l’unité
de commande 2. Toutefois, dans la forme d’exécution
particulièrement avantageuse représentée sur la figure
1, la gaine 3 est raccordée à l’extrémité d’une potence 4
située au-dessus de la table de travail sur laquelle se
trouve le patient. Cette potence 4 est constituée par un
tube dont l’extrémité inférieure est fixée au châssis de
l’unité de commande 2. La potence 4 a pour fonction de
contenir les câbles électriques, les tuyaux et les câbles
de traction à partir du châssis de l’unité de commande 2
jusqu’à leur entrée dans la gaine souple 3, d’assurer la
fixation d’une des extrémités de la gaine souple 3, et de
supporter, à son extrémité supérieure, une poulie ou un
autre système de renvoi 5 pour un câble de levage 6.
[0012] Il va de soit que la potence 4 peut être rempla-
cée par tout type de système de levage tel qu’un bras
télescopique, par exemple, sans pour autant sortir du
cadre de l’invention.
[0013] Ce câble 6 s’étend à travers la potence 4 jusqu’à
un enrouleur 7 logé dans l’unité de commande 2 et il sort
de la potence 4 pour s’étendre verticalement vers le bas
jusqu’à la tête de travail 1 à la partie supérieure de la-
quelle il est accroché en un point 8.
[0014] La tête de travail 1 comporte une enveloppe 9
ouverte à la partie inférieure, en forme de cloche, à la-
quelle est raccordée la gaine souple 3 et qui contient tous
les éléments actifs de la tête 1 constituant le mécanisme
de compression de la peau et le mécanisme de succion
de cette peau. Le mécanisme de compression de la peau
comporte deux mâchoires 11 et 12 articulées autour d’un
axe intermédiaire commun 13, s’étendant horizontale-
ment et supporté par l’enveloppe 9. Chaque mâchoire
11,12 comprend un bras inférieur respectif 11a, 12a à

l’extrémité inférieure duquel est fixé un doigt de massage
respectif 11b, 12b. Chaque doigt de massage 11b, 12b
est constitué par un ensemble interchangeable fixé sur
la partie inférieure de son bras support au moyen d’un
bouton 14 et il comprend, à son extrémité inférieure, un
axe horizontal 15 sur lequel est enfilé un manchon 16.
Le matériau du manchon 16, en contact avec la peau,
constituant le revêtement externe de chaque doigt de
massage est choisi de manière à adapter l’adhérence et
le glissement de chaque doigt de massage à la qualité
de la peau et au traitement à réaliser, dans le but d’obtenir
une optimisation du confort et de l’efficacité du massage.
Par ailleurs, les doigts de massage interchangeables
11b, 12b ont un diamètre, une largeur et une forme dif-
férents en fonction de la zone à traiter, de l’épaisseur du
pli à former, de la sensibilité du patient, etc ...
[0015] Comme on le voit plus particulièrement sur la
figure 2, les bras inférieurs 11a, 12a des mâchoires res-
pectives 11,12 vont en s’écartant l’un de l’autre vers le
bas en position de repos ou inactive. Les bras inférieurs
11a, 121a sont par ailleurs fixés, à leurs extrémités su-
périeures, à des flasques respectifs 11c, 12c qui pivotent
autour de l’axe horizontal commun 13. Le flasque 11c de
la mâchoire 11 s’étend vers le haut, au-delà de l’axe 13
et à sa partie extrême est accrochée l’extrémité d’un câ-
ble de serrage 17 ou d’un autre mode de motorisation
logé dans une gaine contenue dans la gaine souple 3.
De la même façon le flasque 12c de la mâchoire 12 est
accroché, dans sa partie opposée au bras inférieur 12a,
à l’extrémité d’un système de desserrage, ici représenté
par un câble de desserrage 18 logé dans une gaine con-
tenue dans la gaine souple 3. La disposition des mâchoi-
res 11,12 et des câbles 17,18 est telle qu’une traction
exercée sur le câble de serrage 17 provoque un pivote-
ment simultané des deux mâchoires 11,12 l’une vers
l’autre, ce qui entraîne un rapprochement des bras infé-
rieurs 11a, 12a et des doigts de massage 11b, 12b, et
qu’une traction exercée sur le câble de desserrage 18
provoque un mouvement de pivotement inverse entraî-
nant l’écartement des mâchoires 11,12.
[0016] La tête de travail 1 comporte également une
ventouse translucide 19 située entre les parties extrêmes
supérieures des bras inférieurs 11a, 12a, en position
inactive, représentée sur la figure 2. Cette ventouse 19
ouverte vers le bas et de forme variable, adaptée à la
zone à traiter, allongée parallèlement aux doigts de mas-
sage 11b,12b est fixée à un support 21 lui-même monté
à pivotement, à une extrémité d’une biellette 22. Cette
biellette 22 est montée à pivotement à son autre extré-
mité, sur la partie inférieure du flasque 12c de la mâchoire
12, autour d’un axe horizontal 23 parallèle à l’axe de pi-
votement commun 13 des deux mâchoires 11,12. La biel-
lette 22 est sollicitée vers le bas par un ressort de rappel
24 accroché à la biellette 22 et en un point du flasque
12c. De ce fait, la biellette 22 tend à pivoter dans le sens
des aiguilles d’une montre autour de l’axe 23, ce qui en-
traîne un abaissement de la ventouse 19 vers la surface
de la peau. Par ailleurs, l’extrémité mobile de la biellette
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22 où est monté à pivotement le support 21 de la ven-
touse 19, est reliée à l’extrémité d’un câble de décolle-
ment 25 logé dans la gaine souple 3. Sur un tronçon de
la gaine du câble 25 est monté un indicateur visuel 26
permettant de repérer la position du câble de décolle-
ment 25 et par conséquent celle de la ventouse 19. Cette
ventouse 19 est par ailleurs reliée à un tube d’aspiration
27 qui s’étend à travers la gaine souple 3.
[0017] Les câbles 17,18,21,25 et le tube d’aspiration
27 sont reliés à divers éléments de l’unité de commande
2. Plus particulièrement les câbles de serrage 17 et de
desserrage 18 sont reliés, dans l’unité de commande 2,à
des enrouleurs respectifs. Ces enrouleurs peuvent être
constitués soit par deux vérins indépendants, soit, de
préférence, par à un seul vérin 28 à deux tambours ro-
tatifs sur lesquels s’enroulent respectivement, en sens
inverse, les câbles 17 et 18. Le câble de décollement 25
est relié à un enrouleur constitué de préférence par un
vérin rotatif à simple tambour 29 et le tuyau d’aspiration
27 est lui connecté à une pompe à vide 31. L’unité de
commande 2 contient également une source d’énergie,
telle qu’une source d’air comprimé (compresseur) 32
pour alimenter et entraîner en rotation les vérins 7,28,29
entraînant les différents câbles 6,17,18,21, et une unité
de régulation de l’énergie fournie aux différents vérins.
[0018] La tête de travail 1 porte également divers bou-
tons de réglage 33 qui sont reliés, par des conducteurs
électriques 34, à un circuit de contrôle 35 de l’unité de
commande 2, lequel règle la dépression produite par la
pompe à vide 31 pour la ventouse 19 et les forces de
traction exercées par les vérins 7,28,29 sur les câbles
respectifs 6,17,18,21. Les valeurs de la dépression et
des forces appliquées ou de l’écartement des doigts de
massage 11b, 12b peuvent être aussi retransmises de
l’unité de commande 2 à des afficheurs 36 portés par la
tête de travail 1. La tête de travail 1 permet d’assumer
deux fonctions principales. L’une de ses fonctions est la
formation d’un pli de la peau puis la mobilisation centri-
fuge permettant l’étirement des tissus par succion et trac-
tion de la ventouse translucide 19, comme représenté
sur la figure 5. La traction sur la ventouse 19 est exercée
à l’aide du câble 25 et de la biellette 22. Une dépression
réglable est appliquée dans la ventouse 19 à travers le
tuyau d’aspiration 25. Une autre fonction de la tête de
travail 1 est le massage par compression du pli formé
par la fonction de succion, comme représenté sur la fi-
gure 5, ou bien encore la formation du pli de la peau et
le massage par compression directe à l’aide des deux
doigts de massage 11b, 12b, puis traction sur le pli sans
avoir recours à la fonction de succion. Le resserrement
des bras inférieurs 11a,12a et des doigts de massage
11b,12b est assuré par une traction exercée sur le câble
de serrage 17 tandis que leur desserrement est assuré
par une traction exercée sur le câble de desserrage 18.
[0019] D’après la description qui précède, on voit que
l’un des avantages procurés par l’appareil suivant l’in-
vention est que la dépression créée dans la ventouse 19
est utilisée pour obtenir une adhérence entre la peau et

la ventouse 19 et la formation d’un pli, le travail du pli
étant obtenu ensuite en effectuant une traction vers le
haut sur la ventouse 19, au moyen du câble de décolle-
ment 25. La surface importante de succion permet d’évi-
ter d’avoir à créer dans la ventouse des fortes dépres-
sions risquant de provoquer des hématomes chez les
patients.
[0020] Un autre avantage procuré par l’appareil sui-
vant l’invention est que la fonction de compression as-
surée par les mâchoires 11,12 est totalement autonome
et que l’intensité de la compression est réglable d’une
manière totalement indépendante de la valeur de la dé-
pression régnant dans la ventouse 19. Par ailleurs, la
chambre de dépression de la ventouse 19 est utilisée
comme moyen de préhension de la peau alors que la
tête de travail 1 réalise un point fixe sur une zone du
corps.
[0021] Une autre particularité de l’appareil suivant l’in-
vention est que la tête de travail est suspendue à la po-
tence 4 et le câble de levage 6 exerce sur la tête 1 une
force antagoniste sensiblement égale au poids de la tête.
De ce fait, le travail du praticien, pour le déplacement de
la tête 1 est nettement moins fatigant. En outre, pour
certains traitements, il est nécessaire d’effectuer une
traction importante sur la tête 1 et là encore le fait que la
tête 1 soit suspendue à la potence 4 allège considéra-
blement l’effort du praticien. La tête 1 peut ainsi se subs-
tituer totalement à la traction du praticien. Bien que, dans
la forme d’exécution préférée de l’appareil de massage
qui a été décrite, la source de vide 31, l’enrouleur 29 du
câble de décollement 21, et l’enrouleur 28 des câbles de
serrage 17,18 soient logés dans une unité de commande
2 distante de la tête de travail 1, ils pourraient aussi, dans
une variante d’exécution, être logés dans la tête de travail
1. Cette dernière pourrait alors contenir des moteurs
électriques ou pneumatiques, commandant les mouve-
ments des mâchoires 11 et 12, le tirage de la ventouse
19 et la création du vide dans celle-ci.
[0022] La tête de travail 1 peut aussi comporter des
capteurs d’effort servant à mesurer la force exercée entre
les mâchoires 11 et 12. Cette mesure pourra être utilisée
pour déterminer la limite à ne pas dépasser afin d’exé-
cuter le massage du patient en toute sécurité.
[0023] Suivant une variante de réalisation, l’unité de
commande 2 où la tête de travail 1 comporte un automate
pour coordonner les mouvements des mâchoires 11,12
et de la ventouse 19.
[0024] Enfin, il est bien évident que l’appareil de mas-
sage du corps humain suivant l’invention peut être utilisé
sans la ventouse 19 ou bien encore ne comprendre que
deux mâchoires de serrage de la peau 11,12 pivotant
autour de l’axe 13 parallèle au plan de la peau, portant,
à leurs extrémités, les doigts de massage 11b,12b et des
moyens pour faire pivoter les mâchoires 11,12 l’une vers
l’autre et en sens inverse, afin de serrer et de desserrer
respectivement le peau entre elles pour former un pli de
cette peau.
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Revendications

1. Appareil de massage du corps humain comportant
une tête de travail (1) ouverte à sa partie inférieure,
pouvant être déplacée sur la peau, et content des
moyens de formation d’un pli de la peau, caractérisé
en ce que les moyens de formation d’un pli de la
peau comprennent un mécanisme de compression
comportant deux mâchoires de serrage de la peau
(11,12) pivotant autour d’un axe (13) parallèle au
plan de la peau et aux extrémités desquelles sont
fixés des doigts de massage (11b, 12b) qui ne sont
pas montés libres en rotation, ledit appareil compre-
nant des moyens pour faire pivoter les deux mâchoi-
res (11,12) l’une vers l’autre et inversement, afin de
serrer et de desserrer respectivement la peau entre
elles de sorte que le pli formé puisse être travaillé
par compression directe et autonome à l’aide des
doigts de massage (11b,12b) puis par traction sur
ledit pli .

2. Appareil suivant la revendication 1 caractérisé en
ce qu’une ventouse (19) montée mobile entre les
deux mâchoires (11,12), reliée à la source de dé-
pression par un tuyau flexible (27) et des moyens
(22,24,25) pour déplacer la ventouse (19) dans une
position extrême inférieure dans laquelle elle est si-
tuée sensiblement dans le plan de l’ouverture infé-
rieure de la tête de travail (1) et en contact avec la
peau et une position extrême supérieure de manière
à pouvoir tirer vers le haut la zone de la peau située
entre les doigts de massage (11b,12b) des deux mâ-
choires (11,12).

3. Appareil suivant la revendication 2 caractérisé en
ce que la ventouse 19 est sollicitée vers sa position
extrême inférieure par un ressort (24) et vers sa po-
sition extrême supérieure par un câble de traction
de décollement (25).

4. Appareil suivant la revendication caractérisé en ce
que la ventouse (19) est montée à pivotement sur
une première extrémité, située d’un côté de l’axe de
pivotement 13 des deux mâchoires (11, 12), d’une
biellette (22) elle-même montée à pivotement, à sa
seconde extrémité, sur une partie d’une des mâchoi-
res (12), autour d’un axe (23) parallèle à l’axe de
pivotement (13) et situé de l’autre côté de cet axe
(13).

5. Appareil suivant l’une quelconque des revendica-
tions 3 et 4 caractérisé en ce que le câble de trac-
tion de décollement (25) est logé dans une gaine sur
laquelle est interposé un indicateur visuel (26) fai-
sant apparaître le câble proprement dit pour indiquer
la position axiale du câble dans sa gaine et par con-
séquent la position effective de la ventouse (19).

6. Appareil suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 5 caractérisé en ce que les deux mâchoi-
res (11,12) sont accrochées à des câbles de traction
de serrage (17) et de desserrage (18) commandant
respectivement le rapprochement et l’écartement
des mâchoires (11,12) et leurs doigts de massage.

7. Appareil suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 6 caractérisé en ce que chacune des mâ-
choires (11,12) comporte un bras inférieur (11a,12a)
sur lequel est fixé, au moyen d’un bouton (14), un
doigt de massage, interchangeable, dont la forme
est adaptée à la zone à traiter.

8. Appareil suivant la revendication 7 caractérisé en
ce que chaque doigt de massage (11b,12b) com-
prend un matériau de revêtement externe (16) choisi
de manière à adapter l’adhérence et le glissement
de chaque doigt de massage à la qualité de la peau
et au traitement à réaliser, dans le but d’obtenir une
optimisation du confort et de l’efficacité du massage.

9. Appareil suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 8 caractérisé en ce qu’il comprend une
unité de commande indépendante (2) comportant
des enrouleurs (7,28,29) de câbles mécaniques
(6,17,18,21), une source d’énergie (32) pour entraî-
ner les enrouleurs (7,28,29), une pompe à vide (31)
et un circuit électrique de commande (35), une gaine
soupl (3) reliant l’unité de commande (2) à la tête de
travail (1) et contenant les câbles mécaniques (6,
17, 18, 21), le tuyau (25) reliant la pompe à vide (31)
à la ventouse (19) et des conducteurs électriques,
un premier câble (21) relié à un premier enrouleur
(29) étant connecté à la ventouse (19) pour provo-
quer le mouvement de la ventouse (19) vers le haut,
un second câble mécanique (17) et un troisième câ-
ble mécanique (18) étant reliés aux deux mâchoires
(11,12) pour commander le mouvement de pivote-
ment de ces mâchoires et à un second enrouleur
(28).

10. Appareil suivant la revendication 9 caractérisé en
ce qu’il comporte une potence (4) raccordée à son
extrémité supérieure, située au-dessus de la table
de travail, à une extrémité de la gaine souple (3), la
potence (4) étant constituée par un tube à travers
lequel s’étendent le tuyau (27), les câbles mécani-
ques (17,18,21) et les conducteurs électriques.

11. Appareil suivant la revendication 10 caractérise en
ce que l’unité de commande (2) contient un troisiè-
me enrouleur (7) pour un câble mécanique de levage
(6) passant à travers la potence (4) et sur un organe
de renvoi (5), tel qu’une poulie, située à l’extrémité
supérieure de la potence (4), le câble de levage (6)
étant accroché à la partie supérieure de la tête de
travail (1) en un point (8).
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12. Appareil suivant l’une quelconque des revendica-
tions 9 à 11 caractérisé en ce que la tête de travail
(1) porte des boutons de commande et de réglage
(33) et des afficheurs de contrôle (36) qui sont reliés,
par des conducteurs électriques passant à travers
la gaine souple (3), à des composants de l’unité de
commande (2).

13. Appareil suivant l’une quelconque des revendica-
tions 1 à 12 caractérisé en ce qu’il comporte des
capteurs d’effort servant à mesurer la force exercée
entre les mâchoires (11) et (12).

14. Appareil suivant l’une quelconque des revendica-
tions 9 à 13 caractérisé en ce que l’unité de com-
mande 2 ou la tête de travail 1 comporte un automate
pour coordonner les mouvements des mâchoires 11
et 12 et de la ventouse 19.

Claims

1. Apparatus for massaging the human body, compris-
ing a working head (1) open at its lower part, able to
be moved over the skin, and containing means form-
ing a skin fold, characterised in that the means
forming a skin fold comprise two skin-pinching jaws
(11, 12) pivoting about an axis (13) parallel to the
plane of the skin and at the ends of which are fixed
massage fingers (11b,12b), which are not mounted
free in rotation, said apparatus comprising means
for pivoting the two jaws (11, 12) towards one another
and inversely, so as to respectively grip and release
the skin between them, such that the fold formed can
be worked by direct and autonomous compression
using massage fingers (11b, 12b) then by traction
on said fold.

2. The apparatus as claimed in Claim 1,
characterised in that a suction cup (19) mounted
mobile between the two jaws (11, 12), connected to
the vacuum source by a flexible tube (27) and means
(22, 24, 25) for moving the suction cup (19) in a lower
end position in which it is situated substantially in the
plane of the lower opening of the working head (1)
and in contact with the skin and an upper end position
so as to be able to draw upwards the zone of the
skin situated between the massage fingers (11b,
12b) of the two jaws (11, 12).

3. The apparatus as claimed in Claim 2,
characterised in that the suction cup (19) is tensed
towards its lower end position by a spring (24) and
towards its upper end position by a detachment trac-
tion cable (25).

4. The apparatus as claimed in Claim 3,
characterised in that the suction cup (19) is mount-

ed to pivot on a first end, situated to one side of the
pivot axis (13) of the two jaws (11, 12), of a rocker
(22) in turn mounted to pivot, on its second end, on
a part of one of the jaws (12), about an axis (23)
parallel to the pivot axis (13) and situated on the other
side of this axis (13).

5. The apparatus as claimed in any one of Claims 3
and 4, characterised in that the detachment trac-
tion cable (25) is housed in a sheath on which a visual
indicator (26) is interposed, displaying the cable as
such to indicate the axial position of the cable in its
sheath and consequently the effective position of the
suction cup (19).

6. The apparatus as claimed in any one of Claims 1 to
5, characterised in that the two jaws (11, 12) are
attached to gripping (17) and releasing (18) traction
cables respectively controlling the opening and clos-
ing of the jaws (11, 12) and their massage fingers.

7. The apparatus as claimed in any one of Claims 1 to
6, characterised in that each of the jaws (11, 12)
comprises a lower arm (11a, 12a) on which is fixed,
by means of a button (14), an interchangeable mas-
sage finger, whereof the shape is adapted to the
zone to be treated.

8. The apparatus as claimed in Claim 7,
characterised in that each massage finger (11b,
12b) comprises an external cover material (16) se-
lected so as to adapt adherence and sliding of each
massage finger to the quality of the skin and to the
treatment to be administered, with the aim of pro-
ducing comfort optimisation and massage efficacy.

9. The apparatus as claimed in any one of Claims 1 to
8, characterised in that it comprises an independ-
ent control unit (2) comprising winders (7, 28, 29) of
mechanical cables (6, 17, 18, 21), a power source
(32) for driving the winders (7, 28, 29), a vacuum
pump (31) and an electric control circuit (35), a sup-
ple sheath (3) connecting the control unit (2) to the
working head (1) and containing the mechanical ca-
bles (6, 17, 18, 21), the pipe (25) connecting the vac-
uum pump (31) to the suction cup (19) and electrical
conductors, a first cable (21) connected to a first
winder (29) being connected to the suction cup (19)
to cause upward movement of the suction cup (19),
a second mechanical cable (17) and a third mechan-
ical cable (18) being connected to the two jaws
(11,12) to control the pivoting movement of these
jaws and to a second winder (28).

10. The apparatus as claimed in Claim 9, characterised
in that it comprises a bracket (4) connected at its
upper end, situated above the work table, to one end
of the supple sheath (3), the bracket (4) being made
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up by a tube through which the pipe (27), the me-
chanical cables (17, 18, 21) and the electrical con-
ductors extend.

11. The apparatus as claimed in Claim 10,
characterised in that the control unit (2) contains
a third winder (7) for a lifting mechanical cable (6)
passing over the bracket (4) and on a return element
(5), such as a pulley, situated at the upper end of the
bracket (4), the lifting cable (6) being attached to the
upper part of the working head (1) at a point (8).

12. The apparatus as claimed in any one of Claims 9 to
11, characterised in that the working head (1)
bears control and regulating buttons (33) and control
indicators (36) which are connected to components
of the control unit (2) by electrical conductors passing
through the supple sheath (3).

13. The apparatus as claimed in any one of Claims 1 to
12, characterised in that it comprises force sensors
serving to measure the force exerted between the
jaws (11) and (12).

14. The apparatus as claimed in any one of Claims 9 to
13, characterised in that the control unit (2) or the
working head (1) comprises an automaton to coor-
dinate the movements of the jaws (11) and (12) and
of the suction cup (19).

Patentansprüche

1. Massagegerät für den menschlichen Körper mit ei-
nem Arbeitskopf (1), der an seinem Unterteil geöffnet
ist, auf der Haut bewegt werden kann und Mittel zur
Ausbildung einer Hautfalte aufweist, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Mittel zur Ausbildung einer
Hautfalte einen Druckmechanismus umfassen, der
zwei Hautspannbakken (11, 12) aufweist, die um ei-
ne Achse (13) parallel zur Hautfläche und zu den
Enden schwanken, an denen Massagefinger (11b,
12b) befestigt werden, die nicht frei drehbar montiert
werden, wobei das Gerät Mittel umfasst, um die bei-
den Backen (11, 12) eine zur anderen und umge-
kehrt schwenken zu lassen und die Haut somit derart
dazwischen zu spannen und zu entspannen, dass
die ausgebildete Falte durch direkten und autono-
men Druck mit Hilfe der Massagefinger (11b, 12b)
und durch anschließenden Zug dieser Falte bear-
beitet werden kann.

2. Massagegerät nach Anspruch 1, dadurch gekenn-
zeichnet, dass ein Saugnapf (19), der mobil zwi-
schen den beiden Backen (11, 12) befestigt ist, mit
der Abtriebquelle durch einen Schlauch (27) und Mit-
tel (22,24,25) verbunden wird, um den Saugnapf (19)
in eine untere Außenstellung, in der er sich merklich

in der Ebene der unteren Öffnung des Arbeitskopfes
(1) und in Berührung mit der Haut befindet, und in
eine obere Außenstellung derart zu verschieben,
dass der Bereich der Haut, der sich zwischen den
Massagefingern (11b, 12b) der beiden Backen (11,
12) befindet, nach oben gezogen werden kann.

3. Massagegerät nach Anspruch 2, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Saugnapf in Richtung seiner un-
teren Außenstellung durch eine Feder (24) und in
Richtung seiner oberen Außenstellung durch ein
Zugkabel (25) zur Trennung beansprucht wird.

4. Massagegerät nach Anspruch 3, dadurch gekenn-
zeichnet, dass der Saugnapf (19) schwenkbar an
einem ersten Ende angeordnet wird, das sich auf
einer Seite der Schwenkachse (13) der beiden Bak-
ken (11, 12) des Schwingarm (22) befindet, der
selbst schwenkbar am zweiten Ende auf einem Teil
einer der Backen (12) um eine Achse (23) parallel
zur Schwenkachse (13) auf der anderen Seite dieser
Achse (13) angeordnet wird.

5. Massagegerät nach einem der Ansprüche 3 und 4,
dadurch gekennzeichnet, dass das Zugkabel (25)
in einer Hülle angeordnet wird, in der ein Sichtanzei-
ger (26) gelagert wird, der das Kabel im eigentlichen
Sinn sichtbar macht, um die axiale Stellung des Ka-
bels in seiner Hülle und folglich die tatsächliche Lage
des Saugnapfes (19) anzuzeigen.

6. Massagegerät nach einem der Ansprüche 1 bis 5,
dadurch gekennzeichnet, dass die beiden Backen
(11, 12) in Zugkabel zur Spannung (17) und Ent-
spannung (18) eingehängt werden, die jeweils die
Näherung und die Spreizung der Backen (11, 12)
und ihrer Massagefinger steuern.

7. Massagegerät nach einem der Ansprüche 1 bis 6,
dadurch gekennzeichnet, dass jede Backe (11,
12) einen Unterarm (11a, 12a) aufweist, auf dem mit-
tels eines Knopfes (14) ein austauschbarer Finger
befestigt wird, dessen Form an die zu behandelnde
Zone angepasst wird.

8. Massagegerät nach Anspruch 7, dadurch gekenn-
zeichnet, dass jeder Massagefinger (11b, 12b) ei-
nen externen Bekleidungswerkstoff (16) aufweist,
der derart ausgewählt wird, dass die Haftung und
das Gleiten jedes Massagefingers an die Eigen-
schaften der Haut und die auszuführende Behand-
lung angepasst wird, um eine Optimierung des Kom-
forts und der Effizienz der Massage zu gewährlei-
sten.

9. Massagegerät nach einem der Ansprüche 1 bis 8,
dadurch gekennzeichnet, dass es eine unabhän-
gige Steuerungseinheit (2) umfasst, die Wickler (7,
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28, 29) mechanischer Kabel (6, 17, 18, 21), eine En-
ergiequelle (32) zum Antrieb der Wickler (7, 28, 29),
eine Vakuumpumpe (31) und einen Steuerungs-
stromkreis (35) aufnimmt, wobei eine weiche Hülle
(3) die Steuerungseinheit (2) mit dem Arbeitskopf (1)
verbindet und die mechanischen Kabel (6,17,18,21),
den Schlauch (25) zur Verbindung der Vakuumpum-
pe (31) mit dem Saugnapf (19) und elektrische Leiter
beinhaltet und ein erstes Kabel (21), das mit einem
ersten Wickler (29) verbunden ist, an den Saugnapf
(19) angeschlossen wird, um die Bewegung des
Saugnapfes (19) nach oben zu steuern, sowie ein
zweites mechanisches Kabel (17) und ein drittes me-
chanisches Kabel (18) mit den beiden Backen (11,
12) zur Steuerung der Schwenkbewegung dieser
Bakken und mit einem zweiten Wickler (28) verbun-
den ist.

10. Massagegerät nach Anspruch 9, dadurch gekenn-
zeichnet, dass es einen Ausleger (4) aufweist, der
an seinem oberen Ende oberhalb der Arbeitsplatte
mit einem Ende der weichen Hülle (3) verbunden ist,
wobei dieser Ausleger (4) aus einem Rohr ausgebil-
det wird, durch das der Schlauch (27), die mechani-
schen Kabel (17, 18, 21) und die elektrischen Leiter
führen.

11. Massagegerät nach Anspruch 10, dadurch ge-
kennzeichnet, dass die Steuerungseinheit (2) ei-
nen dritten Wickler (7) für ein mechanisches Hubka-
bel (6) aufweist, das durch den Ausleger (4) und über
ein Vorgelege (5), beispielsweise eine Rolle, die am
oberen Ende des Auslegers (4) angeordnet wird,
führt, wobei das Hubkabel (6) am oberen Teil des
Arbeitskopfes (1) an einem Punkt (8) eingehängt
wird.

12. Massagegerät nach einem der Ansprüche 9 bis 11,
dadurch gekennzeichnet, dass der Arbeitskopf (1)
Steuerungs- und Regelungsknöpfe (33) sowie Kon-
trollanzeigen (36) aufweist, die durch elektrische Lei-
ter, welche durch die weiche Hülle (3) führen, mit
den Komponenten der Steuerungseinheit (2) ver-
bunden werden.

13. Massagegerät nach einem der Ansprüche 1 bis 12,
dadurch gekennzeichnet, dass es Kraftfühler auf-
weist, um die zwischen den Backen (11) und (12)
ausgeübte Kraft zu messen.

14. Massagegerät nach einem der Ansprüche 9 bis 13,
dadurch gekennzeichnet, dass die Steuerungs-
einheit 2 oder der Arbeitskopf 1 einen Automaten
zur Koordinierung der Bewegungen der Backen (11
und 12) und des Saugnapfes (19) aufweist.
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